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S a c r é s f a r c e u r s ! 

— D'homme à homme, croyez-vous 
pour une minute que je suis capable 
le laisser tirer sur une foule ano
nyme ? 
Ces paroles avaient été prononcées 
par un certain Frédéric Martin, Prési
dent du Conseil d'Etat de Genève en 
1932, à la veille de la tuerie du 9 no
vembre de la m ê m e année. Sacré 
farceur, va ! 
C o m m e quoi il faut toujours faire 
confiance à un Conseiller d'Etat ! 
Il a même fait mieux, le Martin, digne 
prédécesseur du Schmitt-la-trique 
d'aujourd'hui : il a réussi le tour de 
force de féliciter ceux qui avaient pris 
l'initiative de faire tirer sur la foule 
anonyme ! Les assassins avaient fait 
LEUR DEVOIR, ceux qui les com
mandaient aussi, il était donc juste 
qu'on les félicitât ! Et toutes les auto
rités in corpore se couvrirent mutuel
lement ! 
Voici comment un témoin racontait 
ce qu'il avait vu, de ses yeux, vu : 
« Lorsque le feu a été commandé, la 
troupe ne se trouvait plus qu'en pré
sence de quelques dizaines d'indivi
dus, dont les uns voulaient la conver
tir à l'idée de révolution, d'autres lui 
faisaient honte de son rôle. En ar
rière de cette minuscule avant-garde, 
se trouvaient des groupes de curieux 
et de badauds, avec ceux qui ne fai
saient que passer sans s'arrêter. Il eût 
suffi de faire appeler une trentaine 
d'agents ou de gendarmes qui, arri
vant du côté du temple de Plainpa-
lais, auraient obligé la petite avant-
garde à se disperser. Mais les grands 
stratèges de l'armée et de la police 
ne pouvaient avoir l'idée d'une ma
nœuvre si simple et mitrailleuses et 
fusils furent mis en action... Douze 
morts ! Une centaine de blessés ! En 
effet, ceux qui ont pu se relever ou 
trouvèrent un ami pour les aider à 
s'éloigner ne voulurent pas se dénon
cer à la police. Le feu n'a pas été 
ouvert contre une foule débordante 
et menaçante, mais contre une poi
gnée d'individus mêlant des propos 
discordants à beaucoup de bruit. Un homme cria : « Couchez-vous ! Ils vont faire feu ! >• Ce fut ce qui sauva sans doute des dizaines de vie... Il faut noter que la plus grande partie des morts se trouvait à l'arrière, parmi les badauds et les simples passants... Au moment où le feu commença, je me trouvais devant le Café des Sports, près de trois messieurs munis de cannes, et l'un d'eux venait de dire 

« Ils devraient sortir baïonnette au ca
non, tout simplement ! » Et cet enragé 
partisan de TORDRE était lui-même 
dans la ligne du feu ! Une balle aurait 
pu l'atteindre pour combler ses voeux ! 
Tout le monde s'enfuit, mais en 
croyant à des salves à blanc, sauf 
ceux qui avaient vu tomber des bles
sés à côté d'eux. Le feu me parut 
durer, d'après le parcours fait avant 
qu'il cesse, presque deux minutes... 
Au même moment, les gendarmes ve
naient de dégainer et nous en vîmes 
venir à notre rencontre une vingtaine 
qui entrèrent dans le Café de la Poste 
et dans le jardin de l'Hôpital Butini 
pour en chasser ceux qui s'y étaient 
réfugiés. La grande masse continuait 
à remplir la rue de Carouge, ignorant 
la tragédie qui venait de se passer à 
côté. L'un des gendarmes s'écria en 
s'adressant à un autre : « Les civils, 
je m'en fous ! » Parmi les personnes 
chassées du café, l'une montrait ses 
mains ensanglantées, mais le gendar
me continuait à la pousser brutale
ment sans vouloir s'en inquiéter au
trement. Un ami, qui a eu à la se
courir, me fit le récit d'une femme 
blessée à la tête d'un coup de sabre. 
Mais elle ne fut sans doute pas la 
seule... 
Le Conseil d'Etat avait fait venir de 
Lausanne un bataillon de recrues qui 
défilèrent en ville avec leurs mitrail
leuses ! Sacrés farceurs ! 
Et que croyez-vous qu'il arriva ? Que 
l'on condamna les ASSASSINS ? Voi
ci tout d'abord comment les fascistes 
genevois, entraînés (c'est le cas de le 
dire) par le fameux Oltramare et ses 
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copains heurtebisards, réagirent... 
contre les amis des VICTIMES: « ... Il 
faut que le Conseil d'Etat sévisse avec 
une grande énergie : expulsions, pei
nes de police, suppression de jour
naux, etc.. » 
Ce qui fut fait. Et l'on fit même 
mieux... Sacrés farceurs, allez ! 
On commença par punir... les soldats 
qui avaient refusé le massacre de la 
population ! Outre ceux qui avaient 
déjà été envoyés à Savatan, on en 
repêcha quatre « pour l'exemple » : 
— Hubman, pour délit d'injure, est 

condamné à soixante jours d'em
prisonnement, 

— Beltrami, pour délit de désobéis
sance, de provocation et incitation 
à la violation des devoirs de ser
vice, est condamné à 75 jours 
d'emprisonnement ; 

— Pansier, pour injure et désobéis
sance est condamné à TROIS ANS 
de prison, et 

— Magnin, pour les mêmes « cri
mes », à 45 jours d'emprisonne
ment... 

A cette époque déjà, la Justice mili
taire était à la justice ce que la 
musique militaire est à la musique... 
Et pendant ce temps-là, les Tribu
naux condamnaient à des peines di
verses... qui donc ? les tueurs ? ceux 
qui avaient donné l'ordre de tuer ? 
ceux qui avaient fait venir la troupe, 
c'est-à-dire le Conseil d'Etat de Ge
nève ? Nenni ! Vous n'y êtes point ! 
Pendant ce temps-là, les tribunaux 
condamnaient à des peines diver
ses... les manifestants et badauds qui 
avaient été arrêtés. Et savez-vous 
quelle était l'inculpation la plus cou
rante ? On les accusait d'avoir crié 
« ASSASSINS... aux responsables de 
la tuerie ». 
Au-then-ti-que ! Sacrés farceurs ! 
Et la BP-Bonne Presse d'ergoter sur 
la terminologie : assassins ou meur
triers ? Préméditation ou pas prémé
ditation ? Il semble, aux imbéciles 
que nous sommes, que le fait de 
FAIRE VENIR la troupe constituait 
plus qu'une préméditation : un dessein mûrement réfléchi d'assassinat collectif ! Non ? Et pour avoir traité d'assassins d'authentiques assassins, la Bonne Justice helvétique condamnait à tour de bras les pékins qui lui étaient tombés sous la patte ' Faut l'avoir vu pour y croire Encore que, sachant ce qu'est le Système avec sa » jus-

là ! A Lausanne, on organisa une ma
nifestation pour protester contre le 
massacre de Genève. Résultat ? Ce 
furent de nouvelles condamnations... 
contre les manifestants : un méde
cin, le Dr Jeanneret, fut condamné à 
trois mois d'emprisonnement, un Du
pont à 15 jours, les Diacon, Haus-
wirth, Vuffray et Kempf à 35 jours 
d'emprisonnement et privation des 
droits civiques... 

ET VOICI LE B O U Q U E T ! 
Ces mêmes Tribunaux, pour dé
dommager les « victimes » de 
ces événements allouèrent 1 fr. 
de dommages-intérêts symboli
ques... Devinez à qui ! Ah ! ça, 
on vous le donne en cent I On 
vous le donne en mille ! Sacrés 
farceurs ! 
Les Tribunaux allouèrent donc 
1 franc de dommages-intérêts... 
au COLONEL HENRY GUISAN, 
FUTUR GENERAL EN CHEF DE 
L'ARMEE SUISSE ! C'est aussi 
vrai qu'une chose vraie peut être 
vraie ! Et le Guisan a empoché 
son franc ! Sacré farceur ! 

Est-ce à ce haut fait d'armes que le 
colonel Henry Guisan dut d'être, par 
la suite, appelé au Commandement 
suprême de nos Armées ? Sans dou
te, sans doute... 
Une armée qui tire sur la foule de 
son propre pays, sur les pauvres 
gens, sur les chômeurs révoltés, c'est 
grand, c'est noble ! Et celui qui donne 
un tel ordre fait preuve d'un cynisme 
amplement suffisant pour qu'on fasse 
de lui le chef des tueurs, autrement 
dit le général en chef ! Non ? 
Pilulards, retenez bien ce « fait di
vers », l'histoire de ce franc symbo
lique. Et quand on vous parle de 
39-45 souvenez-vous en ! 
Quant à ceux qui avaient massacré 
13 personnes et blessé une centaine 
d'autres, naturellement, ils ne furent 
nullement inquiétés. Au contraire, 
puisque leur chef reçut un franc de 
dommages-intérêts ! Que dites-vous 
de ça, bonnes gens ? 

.:- * * 
Voici, pour votre édification, ce que 
prévoyait le Règlement de service de 
la troupe suisse concernant son in
tervention pour le maintien de l'ordre 
public : 
Article 201. — Il ne sera fait usage 
des armes que dans les cas indiqués 
ci-dessous et seulement lorsque l'em
ploi d'autres moyens ne suffit pas : — lorsque des troupes, des sentinelles, des patrouilles ou des militaires 

tice »... hein ? Et cela ne s'arrêta pas isolés sont l'objet de voies de fait, 

Contrepet de la semaine 

« La belle antiquaire emporte 
dans ses caisses le produit de 
mes fouilles. » 

Cbt fTRE ceux qui sont P O U R 

C6HTSE tout ce qui est POUR 

ou serrés de si près que la liberté de 
leurs mouvements est entravée ou 
sérieusement compromise. 
Article 202. — Dans tous ces cas, 
l'emploi de l'arme doit être précédé 
d'une sommation, sauf en cas de dan
ger sérieux immédiat par suite de 
voies de fait ou de menace de voies 
de fait. La sommation doit, si possi
ble, être répétée trois fois. Si la som
mation s'adresse à une foule, on doit 
l'y rendre attentive par le cri ou le 
signal de « garde-à-vous ». Les trou
pes à pied emploient en général 
d'abord l'arme blanche. 
Article 204. — On munit de cartou
ches à balles les troupes qui pren
nent les armes pour le maintien de 
l'ordre public. 
Sacrés farceurs ! 
Naturellement, il fut facile d'invoquer 
LA M E N A C E DE VOIES DE FAIT, sim
plement parce que la troupe se trou
vait en présence d'un groupe de ma
nifestants ! Vous avez déjà vu une 
autorité militaire, civile ou religieuse 
commettre une faute, vous ? Jamais ! 
Ça n'existe pas ! Quant à employer 
d'abord l'arme blanche... ça ne leur 
est pas venu à l'esprit ! On avait de 
quoi tirer, on tira ! Et tant pis pour 
le règlement. Tant pis surtout pour 
ceux d'en face... 
D'ailleurs, un règlement qui annonce 
froidement la couleur («...on munit 
de cartouches à balles les troupes 
qui prennent [es armes pour le main
tien de l'ordre public »...) devrait vous 
donner à réfléchir : DANS QUEL 
PAYS VIVONS-NOUS ? SOUS QUEL 
REGIME VIVONS-NOUS? Et ce sont 
les auteurs de ce règlement crapu
leux qui hurlent à la mort dès qu'on 
prononce le mot communisme ou 
anarchisme ou maoïsme ! Ils sont, 
par contre, de moins en moins aller
giques au mot fascisme. Bizarre, 
non ? Le peuple est souverain, mais 
au-dessus de sa souveraineté, il y a 
celle des fusils et des mitrailleuses. 
C'est bien ce qu'avaient souhaité les 
gars du Grùtli, non ? Sacrés farceurs ! 
QUE JUSTICE SE FASSE ! 
Article 19 du Code pénal. « Est ré
puté auteur celui qui, par son propre 
fait ou en y provoquant d'autres per
sonnes, est la cause principale d'un 
crime ou d'un délit... » 
Bien. Vous allez sans doute penser 
que les auteurs de ce meurtre collec
tif de 13 personnes ont subi les pei
nes prévues par la loi ? Vous allez 
sans doute penser que les INSTIGA
TEURS et les complices ont subi la 
même peine ? Nigauds ! C'est mal 
connaître la Suisse et sa « justice »... 
Dans la réalité, les Assises fédérales 
jugèrent et condamnèrent : 
— Léon Nicole, journaliste, prévenu 

d'avoir été à l'origine de la mani
festation ! 

— Francis Baeriswil, postier 
— Edmond Isaac, fonctionnaire com

munal 
... pour avoir résisté à la force publi
que et SEIZE AUTRES « complices », 
parmi lesquels un Turc qui servit, na
turellement, de tête de Turc pour la 
version qui veut que la subversion 
nous vienne toujours de l'étranger ! 
Quant aux conseillers des tas, aux co
lonels et autres sous-fifres flicards, ils eurent les honneurs de la guerre : ILS N'AVAIENT FAIT Q U E LEUR DEVOIR. Naturellement ! * * * Des débats, il ressort que parmi les 13 morts il n'y avait qu'un militant socialiste et un communiste. Ce qui signifie que tous les autres étaient... des badauds I Ah I Qui dira jamais la grandeur de la précision dans le tir de notre armée ! Quant au colonel qui donna l'ordre de tirer, il s'appelait LEDERREY Remarquez, en passant, que ce mot en patois valaisan signifie : >• Le derrière... » Colonel-mon-c.... autrement dit ! Sacré farceur, va ! N.-R. Praz 
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